
Pour réaliser une déclaration préalable vous devez remplir le Cerfa 13703*07 et fournir les pièces qui vous 
sont demandées. 

Le Cerfa 

Cerfa 13703*07 disponible sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 

Si vous êtes plusieurs demandeurs (plusieurs propriétaires), vous devez remplir la fiche complémentaire 
autre demandeur d’un même projet en plus de ce Cerfa. 
Fiche complémentaire pour un autre demandeur : https://www.formulaires.service-
public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=13702-1&cerfaFormulaire=13702 

Le récépissé : 
 Il est rempli par la mairie lors du dépôt de la demande préalable aux travaux.
 Il indique la date de dépôt, indispensable pour calculer les 30 jours nécessaires à la mairie pour

traiter votre demande.
 N’oubliez pas de nous envoyer une copie, pour lancer le projet.

Mode d'emploi pour réaliser ma 
Déclaration Préalable de Travaux

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=13702-1&cerfaFormulaire=13702
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=13702-1&cerfaFormulaire=13702


La page 1 de mon Cerfa : 
 Elle ne concerne que les coordonnées du demandeur principal
 Vous devez remplir les zones en rouge

A remplir par la 

mairie, 

N’inscrivez rien 

Coordonnées à 

remplir  



La page 2 de mon Cerfa : 
 Elle concerne le projet
 Vous devez remplir les zones en rouge

Adresse du projet, les 
références 

cadastrales vous sont 
données sur 

https://www.cadastr
e.gouv.fr/scpc/accuei

l , sur votre acte
notarié ou dans votre 

mairie 

Cochez nouvelle 

construction et dans 

« Autre » précisez 

« Module 

d’habitation » 

Indiquez l’utilisation 

que vous souhaitez 

en faire : chambre 

supplémentaire, 

bureau, pool house, 

… 

La surface plancher 

existante est la 

surface de votre 

habitation et de 

toutes les extensions 

que vous avez déjà 

déclarés. 

La surface plancher 

créée est la surface 

donnée page 1 de 

mon dossier Mon 

projet, Mon alvéole 

À cocher avec l’aide 

de la mairie 

https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil


La page 3 de mon Cerfa : 
 C’est votre signature
 Vous devez remplir les zones en rouge

Remplissez le lieu, la 

date et apposez votre 

signature 



La page 4 de mon Cerfa : 
 Ne la remplissez que si votre projet concerne plusieurs parcelles.
 Vous devez remplir les zones en rouge.

Remplissez les 

références 

cadastrales du terrain 

qui va accueillir votre 

Alvéole et qui ne sont 

pas déjà en page 2 du 

Cerfa 



Les pages 5 et 6 de mon Cerfa : 
 Ce sont les pièces nécessaires à joindre à votre déclaration.
 Vous devez cocher les zones en rouge, après avoir ajouté les pièces demandées au Cerfa

(explications en fin de document).

DP1 plan de situation 

DP2 plan de masse 

DP3 le plan de coupe 

DP4 plan des façades 

et des toitures et DP5 

la représentation de 

l’aspect extérieur 

DP6 Insertion 

DP7 et DP8 des 

photographies de 

l’environnement 

proche et lointain 



Attention, selon 

votre cas, vous 

pourriez devoir 

fournir des 

documents 

complémentaires. 

Renseignez-vous 

auprès de votre 

mairie. 



Les pages 7 et 8 de mon Cerfa : 
 Ce sont les éléments utiles au centre des impôts.
 Vous devez remplir les zones en rouge.

A remplir par la 

mairie, 

N’inscrivez rien 

Sur la première ligne 

uniquement, 

inscrivez la surface 

plancher donnée 

page 1 de mon 

dossier Mon projet, 

mon alvéole.  

Selon votre cas, 

remplissez 1 dans 

une seule case de la 

première colonne, et 

dans la seconde 

colonne, à côté du 1, 

mettre la surface 

plancher notée au-

dessus 

Ne cochez « oui » 

que si vous allez 

devoir terrasser votre 

terrain pour pouvoir 

poser votre module  

Sinon cochez « non » 



À cocher avec l’aide 

de la mairie 

Date et nom à 

remplir, et signature 

à apposer 



>> Les pièces à ajouter au Cerfa : 

Elles sont à réaliser par vous-même ou fournies par Mon Alvéole. 
N’hésitez pas à ajouter des informations typographiés ou manuscrites si nécessaire. 
Notez toujours le numéro de pièce que vous présentez. 
N’hésitez pas à consulter le service urbanisme de la mairie de votre projet si vous avez des doutes ou rencontrez des 
difficultés. 

DP1 : Plan de situation 

DP2 : Plan de masse 

DP3 : Plan de coupe du terrain 

DP4 : plan des façades et des toitures 

DP5 : représentation de l’aspect extérieur 

DP6 : Insertion du projet dans l’environnement 

DP7 : Photographies dans l’environnement proche 

DP8 : Photographies dans le paysage lointain 

Les exemples ont été réalisés avec des capture d’écran tel que « l’outil capture » (gratuit sur tous les ordinateurs). 

Les cartes ont été trouvées sur un moteur de recherches tel que « Google Map » et 
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil. 

Les plans, comme le plan de coupe et les plans de façades sont facilement réalisables avec un logiciel de traitement 
de texte comme Word (comme dans ces exemples) ou libre office (certains logiciels sont gratuits sur internet). 

Seule l’insertion sera plus difficile à réaliser, mais peut être faite avec un logiciel comme Photoshop. 

https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil


DP1 plan de situation  

C’est une situation de votre terrain dans la commune. 

DP2 plan de masse  

C’est une configuration de votre terrain et de votre projet. 

Exemple DP2 : Plan de masse

Exemple DP1 : Plan de situation 



DP3 Plan de coupe du terrain 

 C’est une vue dessinée (elle peut-être manuelle) de la pente du terrain. Vous devez spécifier qu’il n’y a pas
eu de modification de terrain et vous devez donner les hauteurs des bâtiments.

 S’il y a eu terrassement, vous devez donner les différences de pentes avant et après travaux.
 S’il n’est pas obligatoire, s’il n’y a pas de modification de terrain, certaines mairies l’exigent tout de même.

Exemple DP3 manuel : Plan de coupe

Exemple DP3 : Plan de coupe



DP4 Plan des façades et des toitures et DP5 Représentation graphique 

 C’est la représentation de chacune des faces de votre projet de module.
 Vous devez donner la description de chacune des faces du module.

DP6 Insertion du projet dans l’environnement 

 L’insertion est la superposition du module que vous avez choisi et de la photographie du terrain qui va
l’accueillir.

 Nous vous la fournissons si notre premier rendez-vous s’est fait de jour.
 Elle s’ajoute aux pièces demandées lorsque le module est visible de l’espace public ou proche d’un

monument historique ou d’un site remarquable.

Exemple DP4 et DP5 : Façades avec représentation graphique



DP7 Photographies dans l’environnement proche et DP8 dans le paysage lointain 

 Ce sont des photographies que vous avez prises de l’emplacement où va se trouver le module pour connaître
l’intégration de celui-ci dans l’environnement.

 Elle s’ajoute aux pièces demandées lorsque le module est visible de l’espace public ou proche d’un
monument historique ou d’un site remarquable.

 N’hésitez pas à multiplier les points de vue.

Exemple DP7 et 8 Photographies de l’environnement

1 – Vue depuis la rue, 

Façade sud-ouest 

Sens des prises de vue 

1 

2 

3 

4 

2 – Vue sur la rue, 
De l’ouest vers l’est 

3 – Vue de la rue, 
De l’est vers l’ouest 

4 – Vue sur la rue, 
Depuis l’emplacement du module 
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